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Âlcoohf~ 
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ARR.ETE, No 124~ ,ixdnt le ''contingent des alcobls 
rléJitil,urés el alcools méthyliquesifnpfopresà la 

,consoinmajion de b,oùche â admellr~ à l1inipo;la~ 
,Ùan pour i'année, 1932ef déÛrminant la~ répdrli< 
, /lon ind!viduel(e, de ce contingent, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, OF~CIER DE J,.A L~OION D'HO~NEUR, ' 

COMMISSAIRE DE LA }~ÉP(,1BPQUE, " .'. Vu le décret- du 23 inars 1921. détermimint les attributions et 
les pouvoirs du. Commissaire de 'la République ~u· Togo-;-'

<..... 
Vu l'arrêté' <lu 22, octa!>re 1929 porta~t, iégl,ementation' 'de ' 

l'alcool dans le Territ~ire'du Togo;- , '", ',' .. ', 
. Sur -l~- proposition du président de la:- chambre de, c()mme!ce"j _ 

\ -.,' -','"\ ' ; 
",e conseil d',administration entendu, '.. 

ARRETE :~ 

ARTICLE P'RE:MIE~,''':'''' ,Lé, éontingent à :l'importation -- ' 
des alcools visésy l'anic\e 9 de l''aàêté qu 22 octobre 
1929 est fixé,pour• .l'année .1932, à'huitrriille (8.000) 
litres, • , 

, ART, 2, - La répartitio~ cie ce coiitingent est fixée 
comme 'suit : ' ,~, , " 

Cie Française de 'l'Afrique ocCidentale, '800 litres 

Cie Génér~le des Comptoirs Africains " 800 ~ 
1 Ets Lecomte , ',: , , , , , '800 

Sté Générale du Golfe' de Guinée ~ &00 
Cie l~dus.triél1e étComme~cia!e cie la;, 
, Côte d'Afrique:,' ,', , . -800. 

, ,Sté ,.des Trànsp,ortsde l'Afriqueocci
deritale., ' , , , " .. ~800 

The United Africa, , " 500 

Ecole Professionnèlk de la: Mission 
Catholique, , " 175 

Société Comrrierciale dl! l'Ouest 
Africain ," '800 

Deutsche, T ogogesellscliaft 150 
Comptoirs Coloniaux. " 125 

'. G,R.Ollivant , 80&" 

Industriellè Col6niale 50 
. JQhnHoit , , , ,600' 

8,000 lit.res 

ART. 3, - Sont exclus du, contingentement les 
alcools dénaturés. introduits par les divers services 
administratifs' et, riotamment, le Service de Sà,nté; 

ART: 4, -Le Chef du 'Seè~étariatOénéràl et le 
du Service de Santé sont' chargés/chacun en ce, qui le 
concernè,de. l'exécutfonclu présent at-rêté>," " 

, '-. . .", '"'-, " 

.. '. Lomé,'.Ie 24,décèmbrei931. 

BONNECARRÈRE, ' . 
.' / 

• 


'. , Cadrelocâi Incilgênedeslravs.i;. i>ublic~ . ." -' -' -_.... . .

ARRÊTE No 725 fixani lesmodaliles êr Itl,vr,jji;'alil"'" 
, 'nie: ,du' concour~prote~§ïonnel ifh'post 'a.ii',ail,gnts ,d'fi,ù 
~ cadre, local lndigènedes travaÏtx 

lire el écrire te'françaisé.nvue~de tellr.irt!mlsslo.n.JJ,," 
· .lG! 4,:!eclasse de'leur grade:" 

,LE GOUV1ORNEUR DES COI,ON;ÈS, 
OFFICIER'-'DE i..A. ÙOION D'HONNEUR,' .. 

COMMI~SAIRÉ' DE;i.A RÉPUBLIQUE, 


·Vu'Je\déêret~u":~3':'~~;s ,'192~' 'dé~~_~~inant les::_âttributi6ml 

les pouvoirs dJl. 'Commissairè· de la _Républi_qu'e- atl Togo; 

. . '," - . ,., .. '.' -" -.'\ 
Vu, l'arrêté;' du 12- septembré 1928 réglant' le~ stafut 

" 

et 

le·,·iraitement du dJers.bnriel- ",des _,càdres )ocau,x -des . 

blics' et notamment l'article 4 fixant .. le.s conditions de 

~ent; 

Sur la proposition du capitaine du génie, directeur 

s~cJion des trâvaux. publics et du bureau 'des étu~es j 


Le. conseil d'adminis·tr-at.ion ·en~endu.; 

ARRfTE: 

ARTICLE PRÈMIER, Lieu!, elcommissioft, ,', 
•Le conoours~ est passé au chef,lieudu' Territoire-" 

devant 'U!1e oommission composée' ,éommesuit,:' ' 

,', Le directeur de la sedion des travaux 

publics et du bureau, ,d' Etudes " ,','. 


Le '~ch'ef de la sec.tion ,des trav~ux publics 1 

Un chef-<luvrier d'~rt fies travaux publics l' M,gmbr~':S' 


Un'chet, surveillant des. tra:vaux publics, 


ARTICLE 2, ,~ Demandes,descandidals, 
. .' .. 

. -" ."v; . \:' , . ~ ..' 

'Les candidats adressent leur, demande aul 'plus' 
, le 1er mars et le 1er 'septembre ,de chaque année "par, 

voie hiér~rchique au directeur de la section des ~"vau()c. 
, ,Pllblics et du bureau d'Etudes, 

, 
AATICLE' 3, - Réunion de IQ commission el , 

dale dè concours,' 

'La commission se réunit suriaconvocation.~u dire,'-; 
teùr de la section des travaux publics, ' 

ARTIèLE4: - Suiels de romposlfion. 
, , 

Les sujets de compositioQsont choisisetari'êtés 

le dir,ecteurcle la section des travaUx publiCS, et 

sous .enveloppes sèenées ..portan~ l'indication 

plolqu'ilscoricement. ~ 


ARTICLE 5, - Conduite du.concours, 

, Les' candidats doivent étabiir leurs 
. , ..' . . . - . . \ . 

, et ,exécuter leurs' travaui; sans le. secours 

'documentation: ~, ' 
, 

Le.directeur dé la section d'es trava'izi p~tblics"en, 
:choisissant les slljets, de ~oncburs~ , , 
échéant le nombre .~t Jaqualité des.-auxiliàires né,ceii'c,' 
s'\Îre~ à, Yexécution fletravauxPllrliëu.li~rs, ' . 
,j ...... .......: .·C l • • 


. [' 

. ':'.;' 
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~1~~1~:21~~?;<,~~~~,~:~;r~~,~~~\,~~:~" ':'~ <"~{~,)~',': ~ ,<?~~:' ': :'-'~ t:";:·~-~~:,,:, ::' :~~.~:?-~;-_;-:~_-.:;~ -. --:~~: ·:_'~~:~~f~~~·-.\~~: ;;'-~:-'"7.'-_:::"=.~~ ~~::;:;,0~~;. ,.: 
" .•~Ç:\:<16.:jàii\iiêr 1932,' JdURNAi:. 'offlcla'DUTERRITOIREDtiTOOO l'LACÉ SOUS,r:E.MÀNDAT. DE LAl'I\Al-iCl!,. 
~~J.~t~i,~·":":,. >':,' '.. '. ,.... . ... ' .•.. " ..' ,... , 
~:~}:;:::<.':(;ji~qtte, ~éance ëst s1jrVellléepar un inel11bré'de la: 
#~l~~~~:.:.99:#iîP,is~ion-bU paf tin f~il_ctiônnair~- -P~ ~-ge.n(désigné
'fi';:;';.: pàfl~' présjd~t .de là' ÇQinmissi6n. 
?l;:~'_:~,~'r)eséPretives' éomport~t· piusieu~ seances, 
:"\" "~" ô,••;l~,Jt, ..,ai,l, ·déi.,à eXé,cuté seTlll'assemblé par le surveil.lant. .. :.~v 
;;;{;,~F:~tT~l1Ùs.p.ar·luiau ~andîda:t ,au débUt 'de la séance' sui- • 

:~G~::~:'J~t~.·· "';, ' " Dossiers dùconcoàrs .' ' ... 
"'".: .•.• ' .. ARTICLE 6, .,. ,. . 

.:':: :' ":'.' "; '. '.éor,tectlon' ae,s 'épr.e,.uves, ' 
',y 

;\-..~ ,:A!1ssitôhlprès la dernIère- s~anceun procès,verbal
;'S':': '.·eS! éiàbli,et' signé; par, ia ~omnlÏSsion entièrè: et les 
/"_:_--·_~'"~'.\.i __ - ___ ----, ", 
,:,;;-.,.; êprètives nôtées. imrriédiatemel)t; ' .. , 
:t;2;~'k~prôcè~-xèrhàl rriêntiolm~ 'l'ayls de là commissiô~ 
',,'CC '. 'ail sujet' de l'ailmission des candidats.. .,

" ,~- , 
>,+,:':t~prQçeS':\,erb!ll' et les epreuves .seront remis 'au 
,:,;,'~:/<présidënt déjà <;ommissi.0I1 q\li' les :transmet au Ci:im
;.':Ç!riissai::~de til '\Iépublique pour les ~ominations ~ 
"; 'Int~ivenir» '.' . , 

, .,:"', :-~:'..

"'.:,;'.~;: .',' À~ticÙ7• ..:.. Prog,atilm~ 'du 'concou,s,. -.. .~.:.:::. , 

..;.:'.~,'. '~ .~':--:' 

,;:·St~:~J:.a'tlgu~ française ~ Dièt~-
",~,;~(,:,. :;20 ~;Arithmetique Ni.miératiop· 
?,';,\':':.' .' 'c,." Addition- SOllstration. 
i:'(,~,"' .. ,',. ,MultiplicÎltion. e(Division 
~?:~~'/> :,; (:f. questions. écrites) . 
'~"'i.'~~':':>::~{~<··., . "~'.'," 
. " \; .- .' . " 

}~t:..::':~S.-~:~,:.··\~:.. .'" ~ .' .... c ,", .,: • ",. '.' 

'·P·,\.\·' ,'j30 ': • Epreuves, professionnelles ." 
}·';i':<".:{Âiustagè, f~rge, menuiserie, 
"". '., .. cltatpèn1e, : maçonnecie) . 
.', '.. "c· :·.c~ ,.' ., ' -'>-.- --~--/ ~ 

. . Dure,.' .t.m,;anl 
: 1/211, . 2 

:2 h., . ,1
( .' , 

".' 

il déter--' 
minet 

d'après 
le tra. 
'y'a'l'I:,' "5 

;::;"t.': );'es, éprè1iyes~ontcotéès de 0 à 20, Nul nepeut être' 
;'~\':'adm~'s'H,n~abbteiiil.une moyenne égale •. au moins 
\"?·.;(flOpOU~ lesepreuves écrites, à 14 poui,l'épreuve, 
.... ·'.',prOfessiorinelle, . C ", .' . , ". 
. '.',' \.,.' - _: "1· __ '.~'."' . • •. ~:'. ~ _, '. . ;. _ • . '. '. _.'. • 

':",Y:' ,>·Lês. éandidats' titulaires du certifica1, d'études 'pri- . 
?/<é~a,jres s9nt djspensés ,des~preuyes écrites. 

\4:": ;-r~:-':, "-:<'-'" :'-. " , ' ' .. ' .,. _ 
,.: ,'. ;:ARrlQ.E 8~ .'-:'-. Le directeur du che.min de. fer, du 

(.~:.~; ir.!tal'f,\le la: sectipn ,d!!S t.ravaux publiÇ$ et' dU' bÙteau 
l~J,r, ";WEtUiles' esLchargéde, l'eXécùtion d.ù présent arrêté, 
f:. ~. ).---::, " '. ;. 

,:, " '. "'Lomé, le 24 déœnwre 1931. . 

,'~'~": "BONNECAiRtR~, 
"'," 

" 

.' , 

';/M~eTe. No 126/Ùaitt. les fMJdt,lfités '.Ift. le. pro-"
',::/:i.;gràpim,.e"Îiu;colIFo~rsp';otiJ'isiol1Jle{ IIlJ.POS! àll:!: hug- . 

~(·:~':·içiP!:ièt,Jnsie.f:àperuieurs ditcddre"tqcàl iil,iiîg'èné dit, '. 
\,~:\;~è;vwè RtidtotéJêg'rapltii/ue{s.achaitt itl'lJ et'èrire .lé 

; .·i';::j,û,iiais.',en vu"de {eui -rultiiIS$on â :tÎI7m• .-classe' 

"'~~~~t~~~tr/;:<f> ',.., 


=' 

-

.. LE (iO~VERNttI~ DES COLONIES; 


_ .ÇEFICIE~ -.rie _LA, LÉOION D/HONNE~ni/' 

'. GClMMlSSÀIRE DE LA. RÉPUBLIQUE, 

,. 

..VU le. décret du il mars '1921 déterminantI~s.ttriI?Uîio~ et 
ces pouV:°1T9 au Commlss.àire' de' la, Rép~blique ~u Togo;, " 

\lu' l'arrêté, du 12, septembre 1928 réglant le· st.tùtet fixant 
le traitement du persoqneI. des cadres locaux indigènes des: 

~~:!i~:~:3~~:~~~;:~~~7etn::::::n:::rî::P:é::::n:,: 

, .rêt\'! ,du 12'septembre 19?8 réglant le statut\e!.·fixant le traite:. " 

. ment du person~el des cadres locaux indIgène;; des servîœs

':les travaux publrcs; - -.' - _ _ ,_ - :' , _ - (:, 

,Sur là: propt,sitiondU:capitaine du géliie, directeu~ du Se;.. 
;;:;~~~ voie. de pénétration, du, wharf'. et dé la radi,,!élé
_ ,', . , . ',. 

Le ",onscil d'àdmlnistratiori enttndlJ;,' 

-' 


ARRETE: 


ARTlCt:,E PREMIER, Lieuxet commisslqn. ,'. 
Le coricours est passé au dlef-Heu du Territoirec\è~ 

vantune commission' composée ~omme suit: '-' 

.. ' Président: Le' directeur du Se'rvice Radioéle,ctri'

. que, 


. Membre: Un chef (Je la section des Travaux Pu-, 
blics ; 

Membré; Lechéf du, ~ervice Radioélectriq~e; 
Mèmbre: "Un agent 'européen 'du ,Service de 'Ia . 

T.S.F." 

,AR:r, -2, ;- Demandes des candidats. '. 

Lescandida!s . adressent "leui dem!l~dè àu plus, tard,,· 
le 1er mars ÇlU le. terseptëmbre dèchaque .al)née 
par la voie l1iérarèhique au directeur du$ervice ,Ra
dioéiectrique. '. '. " . 

. ART•. 3, Réunion de la .commission . 
. et dlite du concours, 

"', ' 

La comm.ission se ré~nit sur la, oonvôCâtiondu di~ . 
œcteur du $ervicç Radioélèctriqu~, 

, . ART .• 4. ~ Sulets, décomposition. 

'. Les. sujèts deoompositlon sont chôisis et an;êtés par 
le direCteÎlrdu Service R~dioélectrique et plaèé~ sous 
enveloppes scell,ées portant l'indièation' de ·Pemploi 
qu'ils concernent.. 

, ' ''. ~\ 

A,Rl'; 5. -:-. Conduite 
-' 

du concours, 

, Lès candidats. doiventétabl1r leurs compositions et 
exé~uter ·leurs t.ravaux sans le ,secours d'aucUpe docit- ;' 
mentation:. '. .:, 

'. Le . directeur·. du" Service Radioélectrique en ch.oi
.sissanlies sujets du concours: détermine Je.cas échéànt 

..' .le . no~bre .. et' la 'tJu~jté . des' ~itîdliaires néèessaiies, à 
l'exécuti~nde :!rava)lx particuliers. . .. ; 

"Chaque séal1c~ est survèilléèpar' unmem()re de fa-' 
'cominissionoll,parhfi foncti<;lnt;lalre ou agent d~sigÙ,( 

.parle Président dela,oo.mmÎssion.; •... ., . 




